
LES DIFFERENTES AUTORISATIONS DE SEJOUR : 
 

UNION EUROPEENE ( UE ) 
 
 
PERMIS DE SEJOUR DE COURTE DUREE / L-UE 
 
Délivré en fonction d’un contrat de travail d’au 
maximum une année. 
 

• Valable 364 jours au plus 
• Permis renouvelable 
• Mobilités géographique et professionnelle 
• Droit au regroupement familial 

 

 
 
PERMIS DE SEJOUR / B-UE 
 
Délivré en fonction d’un contrat de travail d’une année 
ou plus 
 

• Valable 5 ans renouvelable 
• Mobilités géographique et professionnelle 
• Droit au regroupement familial 

 

 
PERMIS D’ETABLISSEMENT / C-UE 
 

• Durée indéterminée 
• Obtention du permis après 5 ou 10 ans de 

séjour régulier et ininterrompu avec permis 
B 

• Mobilités géographique et professionnelle 
• Droit au regroupement familial 

 

 
PERMIS FRONTALIER / G-UE 
 

• Valable la durée du contrat de travail si le 
contrat est conclu pour moins d’une année 

• Valable 5 ans si le contrat de travail est conclu 
pour plus d’une année 

• Retour hebdomadaire au domicile 
• Mobilités géographique et professionnelle pour 

les ressortissants des pays UE-17. 
• Mobilités géographique et professionnelle 

uniquement dans les zones frontalières 
suisses pour les ressortissants des pays UE-
10. 

 
 

PAYS TIERS 
 
PERMIS DE COURTE DUREE / L 
 
Délivré en fonction d’un contrat de travail d’au 
maximum une année. 
 

• Valable 364 jours au plus, correspondant à 
la durée du contrat de travail 

• Permis non renouvelable  
• Mobilités géographique et professionnelle 

non données en principe 
• Possibilité de regroupement familial  

 

 
PERMIS DE SEJOUR ANNUEL / B 
 
Délivré en fonction d’un contrat de travail d’une année 
ou plus 
 

• Valable une année 
• Renouvelable 
• Changement de canton soumis à autorisation 

préalable 
• Possibilité de regroupement familial 

 

 
PERMIS D’ETABLISSEMENT / C 
 

• Valable pour une durée indéterminée 
• Obtention du permis 10 ans de séjour 

régulier et ininterrompu avec permis B 
• Droit au regroupement familial  

 

 
PERMIS FRONTALIER / G 
 

• Etre au bénéfice d’un droit de séjour 
permanent dans un des Etats de l’UE 

• Résider dans l’une des zones frontalières 
européennes 

• Exercer une activité lucrative dans la zone 
frontalière suisse 

 

 
ASILE 

 
 
PERMIS DE SEJOUR N et F 
 

• Les détenteurs d’un permis N sont en procédure d’asile. 
• Les détenteurs d’un permis F sont admis provisoirement en Suisse devant l’impossibilité, inexigibilité 

ou illicéité de leur décision de renvoi.  
 

 


